
PROCES VERBAL 
 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 25 JANVIER 2007 . 
 
 
Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre ouvre la séance à 20 heures 30’. 
 
Sont présents avec lui :   
 
MM. Yvon de Valériola, Hugues Hainaut, René Scholtus, Hilaire Brohée, Gaëtan De Laever, 
Bénédicte Poll, Alain Bartholomeeusen, Caroline Michaux, Michel Roland, Arthur Duhoux, 
Rosa-Maria Ranica, Ida Gambirasio-Storelli, Philippe Busquin, Isabelle Gossart, Nathalie 
Nikolajev, Philippe Crepin, Jean-Luc Monclus, Joséphine Carrubba, Eric Thomas. 

 
Mme Nicole Verstuyft , Secrétaire Communale, 
 
Madame Anne-Marie Delfosse est excusée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1. ADOPTION D’UN PACTE DE MAJORITE . 
 
Madame Poll pour le groupe –MR-IC fait la déclaration suivante :  
 
« Nous nous réjouissons qu’un pacte ait enfin pu être conclu et que celui-ci respecte le choix 
de l’électeur. Mais nous dénonçons le climat dans lequel celui-ci a été concrétisé, à la 
hussarde, dans une ambiance délétère, en dehors de toute sérénité, signé in extrémis, qu’il ait 
fallu attendre la menace de l’arrivée d’un commissaire et la suspension des rémunérations des 
membres du collège pour aboutir à un accord. 
Nous déplorons que le CDH ne se soit pas désolidarisé d’un tel marchandage et soit complice 
de participer à une telle politique. 
Tout ceci nous fait craindre que des motions de méfiance soient déposées dans les mois à 
venir et dans ces conditions, nous voterons contre. 
Nous attendons du nouveau collège des solutions rapides et constructives aux problèmes que 
rencontre aujourd’hui la commune. En particulier, au CPAS et à la crèche. 
Pour notre part, nous abordons ces six années dans un esprit d’opposition constructive. 
Monsieur Busquin, nous vous souhaitons, bonne route. » 
 
Il est en suite procédé à l’adoption du pacte de majorité. 
 
 
Vu l’article L1123-1 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, lequel 
organise la procédure d’un pacte de majorité pour la constitution du collège communal, 
 
Vu le résultat des élections du 8 octobre 2006, duquel il résulte que les groupes politiques du 
Conseil Communal sont constitués de la manière suivante :  
PS : 14 membres 
Cdh : 3 membres 
MR-IC : 4 membres 
 
Vu le projet de pacte de majorité, signé entre les groupes PS et Cdh, déposé entre les mains du 
secrétaire communal en date du 25 janvier 2007, 
 
Considérant que ce projet de pacte est recevable, car il : 

- mentionne les groupes politiques qui y sont parties ;  
- contient l’indication du bourgmestre, des échevins et du président du CPAS pressenti ; 
- est signé par l’ensemble des personnes y désignées et par la majorité des membres de 

chaque groupe politique dont au moins un membre est proposé pour participer au 
collège, 

 
En séance publique et par vote à haute voix,  
 
PROCEDE à l’adoption du pacte de majorité proposé :  
 
Par 16 voix pour,et 4 voix contre, (Poll Bénédicte, Duhoux Arthur, Crepin Philippe, Monclus 
Jean-Luc) 
 
ADOPTE le pacte de majorité suivant :  
 
Bourgmestre : BUSQUIN Philippe 



 
Echevins : 1. BOUCHEZ Philippe 
        2. DE LAEVER Gaëtan 
        3. De VALERIOLA Yvon 
        4. STORELLI-GAMBIRASIO Ida 
        5. HAINAUT Hugues 
 
Président du CPAS : BARTHOLOMEEUSEN Alain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2. INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT DU BOURGME STRE. 
 
 
Vu la délibération de ce jour adoptant un pacte de majorité où le bourgmestre, conformément 
à l’article L1123-4 est Philippe BUSQUIN ; 
 
Vu l’article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, qui prévoit une 
prestation de serment du bourgmestre qualitate qua ; 
 
Considérant que le bourgmestre nouveau doit prêter serment entre les mains du président du 
Conseil, à savoir, Monsieur Philippe Bouchez, Bourgmestre sortant réélu conseiller ;  
 
Considérant que le bourgmestre élu par le pacte de majorité ne tombe pas dans un cas 
d’incompatibilité visé à l’article L1125-2 ; 
 
Considérant dès lors que rien ne s’oppose à la validation de ses pouvoirs en tant que 
bourgmestre ;  
 
DECLARE :  
 
Les pouvoirs du bourgmestre Monsieur Philippe BUSQUIN sont validés. 
 
Monsieur Philippe BOUCHEZ, bourgmestre sortant réélu conseiller, invite alors le 
bourgmestre élu à prêter entre ses mains et en séance publique le serment prévu à l’article 
L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation et dont le texte suit : « Je jure 
fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. » 
 
Le bourgmestre Monsieur Philippe BUSQUIN est dès lors déclaré installé dans sa fonction. 
 
La présente délibération sera envoyée à l’autorité provinciale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3. INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT DES ECHEVI NS. 
 
 
Vu la délibération de ce jour adoptant un pacte de majorité où les échevins sont désignés 
conformément à l’article L1123-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation, 
 
Vu l’article L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation, qui prévoit une 
prestation de serment des échevins entre les mains du bourgmestre qui vient lui-même de 
prêter serment, 
 
Considérant que le prescrit de l’article L1123-8, § 2, al. 2 du Code de la démocratie et de la 
décentralisation est respecté, en ce sens que les deux sexes sont représentés parmi les 
échevins,  
 
Considérant que les échevins désignés dans le pacte de majorité ne tombent pas dans un cas 
d’incompatibilité visé à l’article L1125-2,  
 
Considérant dès lors que rien ne s’oppose à la validation de leurs pouvoirs en tant 
qu’échevins, 
 
DECLARE : 
 
Les pouvoirs des échevins Philippe Bouchez, Gaëtan De Laever, Yvon de Valériola, Ida 
Storelli-Gambirasio, Hugues Hainaut sont validés. 
 
Le bourgmestre Philippe BUSQUIN invite alors les échevins élus à prêter entre ses mains et 
en séance publique le serment prévu à l’article L1126-1 du Code de la démocratie et de la 
décentralisation et dont le texte suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et 
aux lois du peuple belge ». 
 
Prêtent successivement serment, dans l’ordre fixé par leur rang dans le pacte de majorité, 
conformément à l’article 1123-8, § 3 in fine du Code de la démocratie et de la 
décentralisation :  
 
Philippe Bouchez, Gaëtan De Laever, Yvon de Valériola, Ida Storelli-Gambirasio, Hugues 
Hainaut. 
 
Les échevins sont dès lors déclarés installés dans leur fonction. 
 
La présente délibération sera envoyée à l’autorité provinciale. 
 
     XX 
       X  
 
La nouvelle équipe est chaleureusement applaudie par le nombreux public présent. 
Monsieur Busquin prend ensuite la parole pour remercier les Seneffois de la confiance qu’ils 
lui ont accordé en l’élisant Bourgmestre. 
Dans son allocution, le Bourgmestre précise notamment qu’il considère que la démocratie est 
lieu de conciliation et qu’il veut travailler avec tout le monde. 
Il déclare qu’il a toujours rassemblé plutôt que divisé. 



Il ajoute entre autre que notre commune a des moyens et que c’est sur le long terme que nous 
pourrons mener des projets pour répondre aux attentes des citoyens. 
Première mission, rétablir un climat serein, élaborer un budget et redéfinir certains axes de 
travail comme la sécurité, l’environnement, la consommation d’énergie, le tourisme, la 
mobilité, etc.… 
 
 
 
 
 
 


